	



	N°	appartement :
		parc, garage  :

BAIL À LOYER 

Entre LE LOCATAIRE-BAILLEUR	et LE SOUS-LOCATAIRE
PPE NOM	 
Adresse, localité
	Représenté par :


Immeuble : 
PPE NOM, adresse, localité 
	Politesse
Prénom NOM
Adresse
NPA Lieu



	Ancien
locataire
	
	Nombre
d’occupants
	?
	Surface habitable approximative
	? m2

	Objet :
	Etage : appartement de	pièces, composé de … etc

	Destination des locaux :
	Habitation (logement familial)

	Locaux ou dépendances mis à disposition à titre gratuit et à bien plaire : néant

	1. Durée. Le bail
Commence à midi le
Et se termine à midi le 
	
Date (date)
Date (date)

	2. Résiliation et reconduction
Il se renouvellera aux mêmes conditions pour une année, sauf avis de résiliation de l’une ou l’autre des parties donné et reçu au moins 3 mois à l’avance pour la prochaine échéance et ainsi de suite d’année en année.

	3. Loyer payable d’avance (art. 3 et 7 RULV)
3.1	A l’adresse : selon indications ultérieures du bailleur
	Au compte :
	

	3.2	Loyer brut
3.3	Acompte de chauffage, eau chaude et frais accessoires (art. 28ss RULV)
3.4	Divers
3.5	Garage, parking
3.6	Total
3.7	Critères de fixation du loyer : 
· taux hypothécaire 1.75 %
· Indice suisse des prix à la consommation : 98.9 points – décembre 2013
	Fr.
Fr.
Fr.
Fr.
Fr.
		 Annuel
	0.00
	0.00
	0.00
	0.00
	0.00
	Trimestriel
	0.00
	0.00
	0.00
	0.00
	0.00

	Mensuel
	0.00
	0.00
	0.00
	0.00
	0.00

	4. Garantie (art. 2 RULV)
4.1	Montant :  Fr.0.00
4.2	Adresse du garant ou dépositaire : selon attestation remise par le locataire au bailleur
4.3	Nature de la garantie : bancaire  









5. Exigibilité du loyer
Le loyer est payable trimestriellement à l’avance, sans frais, en mains du locataire-bailleur ou de son représentant, mais recevable par mois d’avance s’il est acquitté ponctuellement. Sur toute prestation échue du présent bail, il est dû un intérêt de 5%. Le présent bail vaut reconnaissance de dette au sens de l’article 82 LP.
6. Frais de chauffage, eau chaude et accessoires
         
         Aucun décompte ne sera établi par le locataire-bailleur. Les charges sont comprises dans le loyer brut.

7. Entretien général et travaux
L’appartement est loué dans l’état actuel (neuf). Pour tous travaux que les sous-locataires souhaiteraient effectuer, l’assentiment préalable et écrit du locataire-bailleur est nécessaire. Sauf convention contraire, ces travaux ne feront l’objet d’aucune indemnité de la part du locataire-bailleur, même en cas de départ anticipé. A défaut de consentement écrit du bailleur quant à la reprise des aménagements des locaux, ceux-ci devront être restitués dans leur état initial.

8. Dispositions complémentaires
a. Le sous-locataire a l’obligation de s’assurer contre le vol avec effraction et la responsabilité civile ménage.
b. Les frais d’électricité, téléréseau, téléphones sont à la charge exclusive du locataire.
c. Le présent bail est régi par le Code des obligations et les autres dispositions légales en la matière, ainsi que par les annexes mentionnées ci-dessous qui en font partie intégrante et dont les parties ont pris connaissance.
d. Les frais inhérents à l’utilisation de la buanderie ne sont pas compris dans le loyer et restent à charge du sous-locataire.

9. For
Pour tous conflits qui pourraient naître de la conclusion, de l’interprétation ou de la modification du présent contrat, les parties déclarent faire élection de domicile et de for au lieu de situation de l’immeuble et se soumettre au droit suisse.

10. Annexes
a. Dispositions paritaires romandes et règles et usages locatifs du canton de Vaud et dispositions générales pour habitation, garage et place de parc (Août 2008).
b. La formule de « notification de loyer lors de la conclusion d’un nouveau bail » remise en annexe est réputée reçue par le sous-locataire avec le bail. Celle-ci fait partie du présent contrat et les parties en ont pris connaissance.



Ainsi fait et signé en deux exemplaires à Oron-la-Ville, le « date » / 
Le(s) Sous locataire(s) :	Le locataire-bailleur
Prénom NOM	
Annexe : Dispositions générales et règles et usages locatifs du Canton de Vaud 01
